
 

 

 
 
 
 
 
 

AVIS PUBLIC 

 

aux intéressés de la MRC de Bécancour 

 
 
 
AVIS PUBLIC est donné par le soussigné Daniel Béliveau, greffier-trésorier de la MRC de 

Bécancour, que le conseil des maires, lors de sa séance qui s’est tenue le 23 novembre 2022, à 

13 h30 à la Salle du conseil des maires située au 3689, boul. Bécancour (secteur Gentilly) 2e 

étage, a adopté le règlement #409 concernant l’aménagement de cours d’eau sur le territoire de 

la ville de Bécancour en vertu du règlement #345 régissant les matières relatives à l’écoulement 

des eaux de cours d’eau de la MRC de Bécancour.  

 
 
Ce règlement vise à régir les travaux d’aménagement de trois portions de cours d’eau localisées 

sur le territoire du Parc industriel et portuaire de Bécancour, à assurer la conformité des travaux 

qui seront exécutés, à déterminer l’organisme responsable d’acquitter les frais relatifs aux 

travaux.  

 

Donné à Bécancour, ce 25 novembre 2022 
 

 
Daniel Béliveau 
Greffier-trésorier 
MRC de Bécancour 


